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Groupe d’entraide mutuelle
Lieux d’accueuil  

Autogestion 
Ateliers thématiques

Sensibilisation 
Itinérance
Inclusion 



C’est quoi un gem ?  C’est quoi un gem ?  
Un Groupe d'Entraide Mutuelle (GEM) est un lieu
d'accueil et d'échange destiné aux personnes
confrontées à des troubles psychiques et/ou à la
neuroatypie. Les GEM sont des espaces créés et
animés par des personnes directement concernées
par ces troubles.

Un GEM, c'est :

Un lieu d'entraide et de
soutien mutuel.
Un espace d'échanges entre
personnes concernées ou en
questionnement.
Un endroit où chacun peut
partager son vécu sans
crainte de jugement.
Un endroit où les activités
visent à renforcer le lien
social et le bien-être
collectif.
Un lieu où les membres
contribuent à la gestion et à
l'organisation du groupe.

Un GEM, ce n'est pas :

Un lieu de soin.
Un lieu de diagnostic ou
d'évaluation médicale.
Un espace hiérarchisé entre
professionnels et membres.
Un centre de loisirs. 

Les troubles psychiques 
peuvent toucher n'importe qui,
à tout âge. C'est un ensemble
de conditions affectant la
pensée, les émotions et le
comportement. Cela peut
inclure l'anxiété, la dépression,
le trouble bipolaire, les
schizophrénies, les troubles de
l'alimentation, le burn out, et
bien d'autres. 

Qui peut venir?  Qui peut venir?  
Tu as plus de 16 ans 
Tu es concerné.e par un
trouble Psy / une
neuroatypie (avec ou
sans diagnostic)
Même si tu expérimentes
des troubles mineurs /
“peu handicapant”
Tu es en questionnement
Tu te sens seul.e ou
isolé.e  

Tu souhaites nous
rejoindre uniquement
pour participer à des
ateliers

Tu souhaites t’investir
dans l’organisation du
GEM.



Les ateliersLes ateliers
Nous proposons divers ateliers variant en
fonction des envies et propositions des
membres. Ils sont principalement gratuits
et animés par les adhérents.

Créatifs / manuels
Lecture / écriture
Cuisine
Jeux vidéo / de société 

En adhérant au GEM ! L'adhésion est de 5 euros par an.
Avant d'adhérer, tu as un statut spécial te permettant de
participer à 3 activités avant de décider si tu souhaites ou
non adhérer au GEM.
Chaque atelier te demandera cependant de t'inscrire au
préalable.

Comment participer?
  

Comment participer?
  

En tant qu'adhérent, tu pourras proposer et animer tes
propres idées. Chacun peut être acteur du fonctionnement du
GEM, il faudra simplement se tourner vers les membres
organisateurs pour le mettre en place. Si tu as peur de le
faire seul(e) ou que tu n'es pas sûr(e) de toi, nous pouvons
t'accompagner pour remplir le formulaire de création d'atelier.

Sorties / promenade
Théatre 
Entraide

Tu retrouveras sûrement des ateliers :

Puis-je venir sans participer aux ateliers?

Oui, le gem propose des espaces libres, ainsi que du matériel,
de la lecture, des jeux de société, etc., en libre accès et même
lorsqu'un atelier est en cours. Ces espaces gratuits ne sont
pas sur inscription.



Le conseil collégial :

Prend les décisions et assure la gestion du GEM.
Est élu pendant les assemblées générales pour 3 ans.
Est composé de 9 sièges (6 membres organisateurs et 3
membres participants).

Les co-responsables :

Sont élus par le conseil collégial.
Sont composés de 3 personnes (membres organisateurs du
conseil collégial).
Représentent légalement l'association.

Les membres de l’asso Les membres de l’asso 
Les membres participants :

Sont à jour de leurs
cotisations
Peuvent participer à tous
les ateliers 
Peuvent voter pendant les
Assemblées générales
Sont éligibles au conseil
collégial

Les membres organisateurs :

Idem que les membres
participants 
Peuvent organiser des
ateliers
Peuvent tenir des
permanences dans le local

Membres
participants

Membres
organisateurs

Conseil Collégial

Co-
responsable 



l’organisation du geml’organisation du gem
Les réunions sont des moments clés où nous nous
rassemblons pour prendre des décisions importantes ainsi
qu'échanger sur les projets, questionnements,
suggestions et préoccupations. Nous visons à encourager
la participation de tous les membres en veillant à ce que
chacun soit entendu.

Assemblée Générale Ordinaire :

A lieu au minimum une fois par an, convoquée par le conseil
collégial.
Tout le monde peut venir et participer.
Seuls les adhérents à jour de leur cotisation peuvent voter.
Doit être annoncée minimum 15 jours avant.
Adhésions, renouvellement ou nouvelle candidature de membre.
Présentation du rapport d’activités par le conseil collégial.

Assemblée Générale Extraordinaire :

Se tient en dehors des AGO, quand quelque chose
d'exceptionnel doit être discuté.
Peut être convoquée par Le Conseil Collégial ou au moins la
moitié des membres à jour de cotisation.
Doit être annoncée minimum 15 jours avant.

Réunion du conseil collégial :

A lieu au moins 2 fois par an.
Seules les questions figurant à l'ordre du jour du Conseil
Collégial peuvent faire l'objet d'un vote.


